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Les informateurs

La présidente suppléante (Mme Champagne): Comme il est
17 heures, la Chambre abordera maintenant l'étude des affai-
res émanant des députés selon l'ordre indiqué au Feuilleton
d'aujourd'hui.

• (1700)

INITIATIVES PARLEMENTAIRES--
MOTIONS

[Traduction]
LE CODE CRIMINEL

LA PROTECTION DES INFORMATEURS

L'hon. Bob Kaplan (York-Centre) propose:
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait envisager l'opportunité

de modifier le Code criminel afin de protéger les informateurs, fonctionnaires
qui, agissant dans l'intérêt public, divulguent des fautes graves du gouvernement,
contre le harcèlement, la persécution et les poursuites par le gouvernement ou ses
agents.

-Madame la Présidente, compte tenu de tous les projets de
loi et motions que les députés ont fait inscrire au Feuilleton,
j'ai beaucoup de chance de pouvoir proposer cette idée très
importante. Il ne fait aucun doute dans mon esprit que le
temps est venu d'adopter ce principe. Mais en même temps je
suis déçu, car je crois que le gouvernement a l'intention
d'empêcher cette motion d'aller plus loin. J'espère que les
ministériels et peut-être le secrétaire parlementaire du ministre
de la Justice (M. Gérin) nous diront que cette motion sera
peut-être examinée et qu'une loi sera bientôt présentée à ce
sujet.

Cette mesure vise le fonctionnaire qui a prêté le serment du
secret, qui est lié à son maître, qui doit s'acquitter de son
devoir en vertu de la Loi sur les secrets officiels et qui découvre
un fait sur lequel il estime devoir attirer l'attention du public.
C'est ce qu'il est convenu d'appeler un informateur. C'est un
mot qui dit bien ce qu'il veut dire. Il décrit une personne qui,
ayant appris un fait dans l'exercice de ses fonctions, estime
devoir dénoncer son ministère et le gouvernement en signalant
le fait en question à l'attention du public.

J'ai examiné le problème non seulement du point de vue de
l'opposition où nous pouvons exploiter à des fins politiques les
révélations des informateurs, mais également du point de vue

Nous avons eu notre propre affaire de ce genre au I
l'affaire Richard Price. En l'occurrence, l'actuel
ministre (M. Mulroney) assurait la population indie
autochtones du Canada, que le gouvernement allait ap-
développer les programmes autochtones et qu'il n'y au
de coupures. Au même moment, au sein du ministère,
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